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ARTICLE PREMIER BIS

Apréslesmots:

«cesregles »,

rédiger ainsi lafin du huitiéme alinéa du 1° de cet article:

« doivent permettre que la totalité de la population d’un département ne se trouve pas
éloignée de plus de cing kilométres et de plus de vingt minutes de trajet automobile des plus
proches bureaux de La Poste. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a S opposer a un certain abandon du service public postal.
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